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Document de travail

Article 25 des Règlements Sportifs Généraux – Frais des Officiels
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2022-2023 2023-2024

OFFICIELS DE TABLE DE MARQUE Préciser pour les championnats (phase régulière et phases finales) et

les Coupes de France ci-dessous que les frais des OTM seront payés

par la FFBB et facturés, en sus, aux clubs recevants (cf. Dispositions

Financières) :

- LFB

- NM1

- Coupe de France Joë Jaunay (jusqu'aux ½ finales)

- Coupe de France Robert Busnel (jusqu'aux 1/8èmes)
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